
BONC 
monta la difficulté avec une habileté consom-

' mée ; il sut ê t re à la fois correc t e t passionné, 
classique et réal is te . Un cri t ique anonyme du 
Salon (1825, in-8°, xxn-392) le loua principa­
lement pour avoir su t rouver une situation fa­
vorab le qui lui permît «de nous mont re r le 
nu de la poi t r ine, sans lequel il n 'y a point 
de scu lp ture , » e t ce critique puriste ajoutait : 

, « L e j e t de la figure e s t g r a n d , plein de feu, e t 
l 'expression "énergique. La draperie est l a rge 
et bien développée. » Suivant M. Léonce de 
Pesquidoux, « la s ta tue de Bonchamp marque , 
dans le ta lent de David , un ju s t e milieu en t re 
les souvenirs de l'école, les tradit ions de l'an­
tiquité et ces aspirat ions vers la réal i té m o ­
de rne , qui ont souvent fourvoyé le s ta tua i re 
angevin . Il est vra i que le sujet, tel qu'il a 
été conçu et exécuté par le maî t re , se pré ta i t 
merveil leusement à ce t te fusion, qui doit ê t re 
le but de la s ta tua i re à not re époque. Bon-
champ est à moitié nu ; son torse est en t i è re ­
ment dépouillé : brûlé pa r la fièvre e t a t t en ­
dant la mort , il étai t à peine r ecouver t pa r 
son manteau militaire lorsqu'on vint l 'avert i r . 
Dans Ja chaleur de son impression, dans la 
spontanéité de son mouvement , il a rejeté 
loin de lui ce vê tement qui le g ê n a i t ; le man­
teau re tombe sur son flanc, tandis que le bras 
droit, n ' ayan t pu en t iè rement se dégager des 
plis de l'étoffe, é lève avec lui la par t ie supé ­
r ieure du vê tement . Toutes ces ci rconstances 
sont t rès -vra i semblab les , e t l 'ar t is te en a su 
t i rer un effet plein de g r âce e t de beau t é , 
tout en imprimant à l 'ensemble un carac tè re 
dramat ique et saisissant. Voilà le comble de 
l 'art . Cette œ u v r e est antique et moderne à la 
fois. C'est la correction et l 'harmonie an t iques , 
pliées aux exigences modernes e t unies à 
l 'expression et au mouvement . «'Le Monument 
de Bonchamp a é té l i thographie, dans l 'œuvre 
de David (d 'Angers) , par M. E . Marc . 

B O N - C H R É T I E N s. m . ( b o n - k r é - t i a i n — 
S u r n o m de sa in t F ranço i s de Pau le , qui i n ­
t rodu i s i t en F r a n c e la c u l t u r e de ce frui t ) . 
Hor t ic . Var ié té de poire fort e s t imée : B O N -
CHRÉTIEN d'été. BON-CHRÉTIEN d'hiver. Manger 
des BONS-CHRÉTIENS. M On d i t aussi poire de 
bon-chrétien : La figue banane offre une saveur 
mélangée de celles de la POIRE DE B O N - C H R É ­
TIEN et de la pomme de reinette. (B. de S t -P . ) 
H Ces poires s 'appellent aussi poires d'angoisse 

e t de Saint-Martin. 

— Rem. Quelques auteurs n 'emploient ce 
mot que comme complément du mot poire; 
quelques au t res écr ivent au pluriel : des bon-
chrétien, en sous-en tendan t les mots poires 
de. Nous n 'a imons pas cet te ellipse de t r a n s ­
act ion; si l'on se refuse à accep te r le mot 
bon-chrétien comme un substantif dés ignant 
une variété de poire', r ien n 'empêche que l'on 
se se rve de la locution pleine poires de boii-
chrétien, rien ne nécessite une ellipse qui 
donne lieu à cet te forme ba rba re d'un ar t ic le 
s 'accordant avec un nom sous -en t endu , e t 
qui pis est , en désaccord au moins appa ren t 
avec le .nom auquel il se rappor te . 

BONCIAKIO (Marc-Antoine) , l i t té ra teur i ta­
l ien, né à Antr ia , p rès de Pé rouse , en 1555, 
mor t en 1616. Fils d'un pauv re cordonnier , il 
fut rencont ré tou t enfant par l 'évêque de P é ­
rouse , qui, frappé de sa vive intelligence, le 
plaça dans une institution re l ig ieuse , l 'em­
mena en 1573 à Rome, e t lui fit suivre les le­
çons du savan t Marc-Antoine Muret . De re ­
tour a Pérouse en 1577, Bonciario fut d 'abord 
placé à la tête du séminaire où il avai t fait 
ses premières études, puis il fut nommé p r o ­
fesseur de bel les- let t res . Infirme des pieds e t 
des mains depuis l 'âge de quatorze ans , il de­
vint complètement aveugle en 1590, mais n 'en 
cont inua pas moins son cours avec le plus 
g r a n d succès . Sa réputat ion étai t telle, que les 
univers i tés de Bologne et de Pise voulurent 
se l 'a t tacher , e t que Borromée, a rchevêque 
de Milan, lui proposa la ga rde de la ^biblio-
thèque Ambrosienne. Malgré ses infirmités, 
Bonciario a composé de nombreux ouvrages , 
dont les principaux sont : Grammatica ( P é ­
r o u s e , 1593); Èpistolœ (Pérouse , 1603); Idyl-
lia et selectarum epistolarum centuria nova 
( P é r o u s e , 1607); Opuscula decem varii argu-
menti (Pérouse , 1607); Extaticus, sive de lu-
dicra poesi dialogus (Pérouse , 1607). 

BONCOMPAGM ( I g n a c e ) , cardinal i talien, 
né en 1743, mort à Lucques en 1790, étai t fils de 
Piombino, lequel descendai t d'un fils na ture l 
du pape Grégoire X1IL II en t ra dans les o r ­
d r e s , fut success ivement v ice - léga t e t l éga t 
à Bologne, se s ignala par son esprit ré forma­
teur e t ennemi des pr ivi lèges , e t fut nommé 
secré ta i re d 'E ta t par P ie VI , a la r ecomman­
dation de l 'empereur Joseph IL II joui t d'abord 
d 'une g rande faveur auprès de ce pontife ; 
mais, ayan t voulu poursu ivre à Rome son sys ­
tème de réformes adminis t ra t ives , il se vi t 
en but te aux at taques des j é su i t e s , des p a r t i ­
sans intéressés de l ' immobi l i té , e t finit p a r 
donner sa démission de secré ta i re d 'Eta t . Il 
mourut aux bains de Lucques , à l 'âge de qua­
r a n t e - s e p t ans . On a reproché au cardinal 
Boneompagni un goût t rop vif pour les plai­
sirs , et , au dire de ses a d v e r s a i r e s , il se ra i t 
mor t des suites de ses excès . 

BONCOMPAGM (Charles), homme d 'Eta t e t 
l i t térateur italien, est né à Tur in en 1804, 
d'une famille illustre dans la magis t ra tu re e t 
dans la politique. Il perdi t de bonne heure son 
père , magis t ra t d is t ingué, mor t procureur g é ­
nérai en 1815; fit son cours de droit à l 'uni­
versi té de Turin e t fut reçu avoca t en 1824. 

BONC 
Deux ans plus t a rd , il en t r a dans la car r iè re 

I de la mag i s t r a tu re , qu'il parcouru t rapidement 
I tout en s 'occupant avec sollicitude de la ques-
i tion de l 'éducation des classes pauvres , et 
I spécia lement des salles d'asile, qu'il contr ibua 

beaucoup a introduire e t à perfectionner en 
Piémont . Il a écri t un l ivre intitulé : Des écoles 
enfantines, e t il a même publié des Leçons 
pour l'enfance. Il s 'adonna, à cet te époque, à 
de nombreux t r a v a u x l i t téraires qui lui v a l u ­
r en t d 'être nommé, en 1841, membre de l 'Aca­
démie des sciences de Tur in . Devenu en 1845 
conseiller d'appel à la cour de Tur in , M. Bon­
eompagni devint , quelque temps après , s e c r é ­
ta i re généra l de l 'instruction publ ique , et 
lorsque, en 1848, Charles Albert oc t roya le 
s ta tu t consti tutionnel, il fut appelé à occuper 
le ministère du même dépar tement . M. Bon­
eompagni réorganisa ent ièrement son admi ­
nistrat ion, où tout était à faire. Il prit une par t 
considérable à la loi organique sur l ' ins t ruc­
tion (4 octobre 1848), et le sys tème d 'organi­
sation qu'il adopta pour les trois degrés d'en-
se ignementsubs is ta , presque sans modification 
aucune , jusqu 'en 1S59. Ministre des t r avaux 
publics dans le cabinet Alfieri,M.Boneompagni 
repr i t une seconde fois le portefeuille de l ' in­
struction publique, et, en 1849, après le d é ­
sas t re de Novare , il fut cha rgé , avec le g é n é ­
ral Dabormida, de l 'ardue et pénible mission 
de conclure la paix avec l 'Autriche v ic to­
r ieuse , après quoi il rev in t s iéger à la 
chambre comme député , e t y fut un des mem­
bres les plus influents du centre droit ( l ibéraux 
modérés) . Il en t ra , en 1852, dans le ministère 
d'Azeglio comme c a r d e des sceaux et pré-
senta , en cet te qual i té , le projet de loi sûr le 
mar iage civil, adopté par la chambre des dé­
pu tés , re je té par le sénat , e t qui souleva à un 
si h a u t point les colères de Rome. Après la 
re t ra i te de M. d'Azeglio e t l 'a r r ivée de M. de 
Cavour à la présideuce du conseil (novembre 
1852), Boneompagni cont inua à faire par t ie 
du ministère ; mais il se re t i r a l 'année sui ­
van te , laissant la place à M. Rat tazzi . 

Depuis cet te époque jusqu 'en 1857, il fut 
président de la chambre des députés , e t , à 
cette dernière da te , il fut envoyé comme mi­
nis t re plénipotentiaire sa rde en Toscane . Ses 
opinions constitutionnelles bien c o n n u e s , la 
modération et la sagesse de son carac tè re , lui 
a t t i rè ren t l 'estime et la considération dû par t i 
l ibéral toscan, en même temps que les défian­
ces de la cour de F lorence , qui res ta sourde à 
tous ses conseils jusqu 'au moment où la r évo ­
lution du 27 avri l 1859 vint condamner cet te 
cour à un exil perpétue l . L e gouvernemen t 
provisoire toscan offrit immédiatement la dic­
t a tu re militaire au roi de Sardaigne . M. de 
Cavour accepta pour le roi le commandement 
de l ' a rmée , le pro tec tora t de la Toscane , e t 
délégua ces pouvoirs a Boneompagni , avec le 
t i tre de commissaire ext raordinai re du roi 
pour la gue r re de l ' indépendance. E n réa l i té , 
Boneompagni administra e t réforma presque 
toutes les b ranches de l 'administration, avec 
le concours d 'hommes éminents dont il avai t 
su s 'entourer . Rappe lé à Turin après la paix 
de Vil lafranca, il revint bientôt à Florence , 
comme gouverneur généra l de l'Italie cen ­
t ra le , e t alla ensuite a Bologne avec la même 
qualité jusqu 'à ce que le plébiscite eû t résolu 
la question de l'Italie cent ra le . 

R e n t r é dans la vie pr ivée , Boneompagni fut 
élu député au premier par lement italien, dans 
le sein duquel il n 'a cessé d 'exercer une 
grande influence sur la droite. Toujours assidu 
et laborieux dans ces fonctions toutes g r a t u i ­
tes , il s'est fait r em arque r en décembre 18GI 
par un éloquent discours sur la question ro­
m a i n e , a amené par ses in terpel la t ions , en 
novembre 1862, la chute du ministre Rat tazzi , 
e t s 'est prononcé, en 1865, contre l'abolition de 
la peine de mor t votée par la majorité de la 
chambre des députés . Les pr incipaux ouv rages 
qu'on doit à M. Boneompagni sont : Histoire 
de la littérature chrétienne pendant les onze 
premiers siècles (1843), e t une Introduction à 
la science du droit (1848), ouv rage dans lequel 
l 'auteur a développé les principes.de la philo­
sophie "du droit selon la doctrine de Rotna-
gnes i , e t établi^ à la base de tou t système ju­
ridique, la théorie de la monarchie représen­
ta t ive . On lui dpit plusieurs brochures et 
écr i t s politiques, no tamment : la Question de 
l'Italie centrale (1859); Naples et le royaume 
italien (1860) ; l'Unité de l Italie et les élec­
tions (Turin,-1861); le Ministère Rattazzi et le 
parlement (18G2); la Retraite du ministère 
Rattazzi et le parlement (1862), et enfin sa 
brochure contre le Pouvoir temporel du pope, 
qui a été d 'autant plus r emarquée que les con­
vict ions rel igieuses de l 'auteur sont bien con­
nues . 

BONCOMPAGM ou BUONCOMPAGNI (Ba l -
thasa r ) , s a v a n t italien, né à Rome en 1821, 
appar t ient à la famille des princes .de Piom­
bino, qui a donné le pape Grégoire XI I I à 
l 'Eglise. Formé aux études savantes par son 
précepteur , l 'abbé Dominique Santucci , il mena 
de front les é tudes l i t téraires e t scientifiques, 
pour lesquelles il a dépensé une notable p a r ­
tie de sa fortune. M. Boneompagni ,a publié 
plusieurs écri ts : Biographies de Yabbé Joseph 
Calandrelli et de l'abbé Andréa Conli (1840); 
Notes pour la traduction des ëpigrammes 
grecques de l'abbé Dominique Santucci (1841); 
Maddelena Boneompagni, princesse de Piom­
bino (1846); la Vie et les œuvres de Guido 
Bonatti, astrologue et astronome du x m e siècle, 
la Vie et les œuvres de Gérard de Crémone^ 

BOND 
traducteur du xir» siècle et de Ghérard de 
Sabbionetta, astronome du xnic siècle; la Vie 
et les œuvres de Léonard Pisaiio ; Sur les Tra­
ductions faites par Platon de Tibur, traduc­
teur du xnc siècle. 

BONCON s. m . (bon-kon) . A r t mi l i t . anc . 
Espèce de flèche qui p o r t a i t une t ê t e a r r o n ­
die au lieu de po in te . 

BONCON1CA, ville de l a Gaule; dans la Ger ­
manie I r e , sur la r ive gauche du Rhin, chez 
les Caraca tes . L 'emplacement de Bonconica 
est aujourd'hui occupé par la ville d 'Oppen-
heim, dans le Pa la t ina t , près de Mayence. 

BONCORE s. m . (bon-ko-re — i la l boncore, 
narcisse) . Hor t ic . Var i é t é de narc isse . 

BOND s. m . (bon — de bondi?). S a u t , m o u ­
v e m e n t qui se manifes te ap rès un choc dans 
un corps é las t ique ou qui a h e u r t é un corps 
é las t ique : La balle n'a point fait de BOND. La 
balle a fait deux BONDS. Le boulet a fait plu­
sieurs BONDS. 

Le bloc pesant roule, tombe par bonds. 
Menace au loin les tranquilles vallons. 

PARKT. 
— Saut , élan que p rend une personne ou 

un an imal pour s 'élever b r u s q u e m e n t de 
t e r r e : Son cheval aoait fait un BOND. Les chè­
vres et tes agneaux font souvent des BONDS'. 
Les daims, les cheoreuils vont par sauts et par 
BONDS. Les enfants courent dans ta prairie en 
fui saut des sauts, et des BONDS. (Acad.) Il ne 
faut à l'once que cinq ou six BONDS pour s'as­
surer de sa proie. (Ardant . ) Satan part; du 
premier BOND, il touche à la ceinture étoilée. 
(Chateaubr . ) 

Je ne fais pas un bond sans qu'on pousse des cris. 
C. DEL AVION E. 

— F i g . Pas sage sub i t e t sans t r ans i t i on : 
Arriver d'un BOND à une haute position. Ce 
qui se jouait et se peignait dans, son esprit ne 
faisait qu'un BOND sur le papier. (Ste-Beuve.) 
/ / était arrivé d'un BOND aux fonctions élevées 
de la magistrature. («I. Sandeau. ) 

Tout tend à rejeter le tissu qui le gêne, 
A déchirer son Jange, à secouer sa chaîne, 
Pour atteindre d'un bond l'air de la liberté. 

A. BARBIER. 

— Du prerrder bond, T o u l d 'abord, i m m é ­
d i a t e m e n t , sans t r a n s i t i o n : J'ai trouvé un 
M. de Verdun, qui m'a dit nu PREMIER BOND : 
J'ai reçu une lettre de madame d'Argental. • 
(Volt.) li Par sauts et par bonds, Avec une vi­
vac i té dé rég lée , qu i n 'es t pas s o u t e n u e ; p a r 
saill ies, pa r bou t ades : Agir PAR SAUTS ET 
PAR BONDS. Ne parler, n'écrire que PAR SAUTS 

ET PAR BONDS. Son Style VO PAR SAUTS ET PAR 
BONDS. (Volt.) 

Sa muse déréglée, en ses vers vagabonds, 
Ne s'élève jamais que par sauts et par bonds. 

BOILEAU. 

— J e u x . L e m o t bond e n t r e dans p lus ieurs 
locut ions p ropres au j e u de p a u m e : Faux 
bond, Mouvemen t d 'une bal le qui d é v i e , en 
bondissan t , du plan dans lequel elle ava i t é t é 
lancée : La balle a fait FAUX BOND, H Attendre 
la balle au bond, S ' apprê te r à la re lancer 
quand elle a rebondi , il Prendre la balle au bond, 
entre bond et votée, entre coup et volée, L a 
re leve r q u a n d elle bond i t pour la p r e m i è r e 
fois. 

— Ces différents sens , e m p r u n t é s au j e u 
de p a u m e , on t passé dans le l angage figuré : 
Faire faux bond, Manque r à un e n g a g e m e n t 

>ju'on ava i t p r i s : Nos commensaux nous ONT 
FAIT FAUX BOND. (M» i e de Sév.) Un beau jour, 
le peuple de Neuchâtel A FAIT FAUX BOND à 
son roi, et les Suisses ont applaudi. (P roudh . ) 
Quelques acteurs nous font faux bond en ce moment. 
— Oui-da, je les remplace, et je m'offre à tout taire. 

PIRON. 

il Signifie aussi E t r e inf idè le , m a n q u e r : 
F A I R E FAUX BOND à ses promesses. Il s'en 
trouve souvent gui mourraient plutôt que de 
FAIRE un FAUX BOND à leur conscience, gui ce­
pendant ne sont pas utiles au public. (Card. de 
Richel ieu.) 
Mais s'il faut qu'à l'honneur elle fasse un faux bond. 

MOLIÈRE. 

il Signifie encore N e p a s réuss i r , ne pas r éa ­
liser l ' a t t en te de que lqu 'un : Tout nous A FAIT 
FAUX BOND. Rien ne lut A FAIT FAUX BOND jus­
qu'ici. || Attendre la balle au bond, S ' apprê te r 
à saisir l e s t em en t l'occasion : J'ai manquéeette 
affaire une première fois, mais J 'ATTENDS LA 
BALLE AU BOND pour recommencer. Il Prendre 
la balle au bond, Saisir p r e s t e m e n t l 'occa­
sion : Il vous offre de l'argent, il n'en aura 
peut-être plus demain, PRENEZ LA BALLE AU 
BOND. Quelquefois, dans ce t te locution, on 
remplace le m o t balle, qu i y est p r i s au fi­
g u r e , pa r le m o t p rop re qu i exp r ime d i r e c ­
t e m e n t l 'idée qu 'on v e u t t r a d u i r e : / / est au 
guet pour PRENDRE AU BOND L'OCCASION. 
(Mme de Sév.) Si nous manquons de PRENDRE 
LA PAIX AU BOND, elle tombera comme les au­
tres. (De Retz . ) il Prendre la balle du second 
bond, Ne pas ag i r en t e m p s u t i l e , la ba l l e , au 
j e u de p a u m e , d e v a n t toujours ê t r e pr ise de 
volée ou du p r e m i e r bond. Il Faire une chose 
du second bond, L a faire de mauva i se g râce . 
Il Entre bond et volée, Dans un t e m p s t r è s -

cour t e t qu ' i l s 'agi t de saisir avec précision : 
La chose presse : la marquise est une de ces 
femmes qu'il fautjprendre ENTRE BOND E T VO­
L É E . 

Tout consiste à le prendre entre bond et volée. 
J.-B. ROUSSEAU. 

n De bond ou de volée, D 'une m a n i è r e ou do 
l ' au t re , comme on p e u t : Soit DE BOND, soit 
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DE voi-ÈE, que nous en chaut-il, pourvu que 
nous prenions la ville de gloire? ( P a s c a l . ) V . 
VOLÉE. 

— Manég . S a u t que le cheval exécu te s u ­
b i t e m e n t , e t après lequel il r e t o m b e à peu 
p rè s à la m ê m e place. 

— H o m o n y m e . Bon. 
— E p i t h é t e s . L é g e r , rap ide , impétueux , 

énorme, immense , effrayant, effroyable, g i ­
gan t e sque , lourd, impuissant. — Des bonds 
redoublés , r épé t é s , fréquents, multipliés, s a c ­
cadés , convulsifs . 

BOND (Jean) , médecin e t philologue an* 
glais , né en 1550, dans le comté de Somer­
set , mor t en 1G12. 11 se consacra pendant^ ine 
v ingta ine d 'années à l 'enseignement, fut rec­
teur de l'école de Taunton , puis se l ivra à la 
pra t ique de la médecine* On a de lui : Com-
mentarii in Persium (Londres , 1614), e t Com-
mentarii in Horatium (Londres , 1606). Ces 
commentaires d 'Horace ont eu plus de cin­
quan te réimpressions. 

. BOND (Olivier), conspirateur i r landais , né 
à Dublin ve r s 1720. Il fut un des chefs de la 
société des Irlandais unis, et sa maison devint 
le lieu où se réun i ren t les conjurés qui vou­
laient soustraire l ' Ir lande au j o u g de l 'Angle­
t e r r e ; mais ils furent dénoncés par Thomas 
Reynolds , l 'un d 'eux, e t Bond fut a r r ê t é avec 
ses complices le 12 mar s 1798. Ils furent bien­
tôt condamnés à. mor t ; toutefois le duc deCla re 
promit qu'ils au ra i en t la v ie s a u v e si que l ­
ques-uns des conjurés pa rvena ien t à ca lmer 
la sédition, comme ils en ava ien t pris l ' enga ­
gement . Cette promesse fut indignement v io­
lée, ca r Byrne et Maccan furent p e n d u s , e t 
Bond fut t rouvé mort dans la prison de N e w -
ga t e , où il é ta i t détenu. 

BOND (WiUiam-Cranch) , as t ronome a m é ­
ricain, né en 1789, à Por t land, E t a t du Maine. 
Il étai t hor loger lorsqu 'une éc l ipse , qui eu t 
lieu en 1806, 1 amena a s 'occuper d 'études a s ­
tronomiques. Il fut l'un des premiers observa­
teurs américains qui s ignalèrent la comète de 
1811. E n 1838, le dépar tement de la mar ine 
fédérale le c h a r g e a d 'ent reprendre une série 
d 'observat ions dans le voyage d 'exploration 
dir igé par le capi ta ine Wi lkes . Depuis 1840, 
il est di recteur de l 'observatoire astronomique 
du collège H a rv a r d , dont il a publié les An­
nales pour la période 1855-1856. Le premier , 
il a appliqué la photographie à la constatation 
des phénomènes céles tes . 

BONDA s. m . (bon-da — du congo bonda, 
conqué ran t ) . L ingu i s t . L a n g u e par lée g é n é ­
r a l e m e n t au Congo, dans l 'Angola e t le B e n -
gue la : Le BONDA est la langue dont la con­
naissance est indispensable à ceux qui vou­
draient tenter de traverser l'Afrique australe 
d'une côte à l'autre. ( F . Hoefer.) 

— Adj. : Le dialecte BONDA. L'idiome BONDA. 
La langue BONDA est bien plus répandue dans 
l'intérieur du pays que sur la côte. (F . Hoefer.) 

BON DAM (P ie r re ) , philologue et ju r i scon­
sulte hollandais, né en 1727 à Campen , mor t 
en 1800. Il professa tour à tour à Campen et 
dans les universi tés de Harderwick et d 'U-
t rech t . Ses principaux ouvrages sont : Spéci­
men animadversionis criticœ ad loca quœdam 
juris civilis depravala (F ranc fo r t , 1746); De 
linguœ grœcœ cognitione juri&consulto neces-
saria (1755, in-4°); Pro Grœcis juris interpre-
tibus (17G3); Recueil des Chartres des ducs de 
Gueldre, en hollandais (1783, in-fol.). 

B O N D E s. f. (bon-de — h a u t aïïera.spunt, 
m ê m e sens) . L a r g e o u v e r t u r e p r a t i q u é e au 
fond d'un é t a n g , e t pa r laquel le l 'eau s 'écoule 
quand on r e t i r e le t a m p o n qu i la bouche o r ­
d i n a i r e m e n t : Lâcher, ouvrir la BONDE. Fer­
mer 'la BONDE, il Pièce de bois qu i s e r t à bou­
cher èe t t e o u v e r t u r e , e t q u i , ba issée ou 
haussée , s e r t à r e t en i r ou à lâcher l 'eau de 
l ' é tang : Hausser la BONDE. C'était toujours 
quelque site charmant, une flaque d'eau en­
tourée de joncs sur laquelle se penchait un 
saule écimé, une BONDE d'étang, une route cô­
toyée d'un fossé où courait un ruisseau. (Th. 
Gaut . ) 

— P a r anal . Trou rond fait à un t o n n e a u 
e t par lequel on le r emp l i t de l iqu ide : La 
BONDE d'un tonneau. Fermer la BONDE. Il P ièce 
de bois qu i se r t à o b t u r e r la m ê m e o u v e r ­
t u r e : La fermentation a fait sauter la BONDE. 
Il On d i t aussi BONDON dans ce de rn ie r sens . 

— Bonde hydraulique, Bonde cons t ru i t e de 
m a n i è r e à laisser passer l 'acide ca rbon ique , 
pendan t la fe rmenta t ion du m o û t , t ou t en 
empêchan t le l ibre accès de l 'a ir : La BONDE 
HYDRAULIQUE la plus simple que l'on puisse 
employer est une ronde ordinaire percée d'un 
trou ; sur ce trou, on pose une petite sphère, 
qui est soulevée par l'acide carbonique qui 
se dégage. (Malaguti.) H Bonde mécanique, 
A u t r e bonde dans laquel le on ob t i en t le m ê m e 
r é s u l t a t p a r l e moyen d 'une soupape q u e sou­
l ève l 'acide carbonique accumulé . O n a q u e l ­
quefois employé dans ce b u t u n e soupape 
fermée p a r un ressor t . 

— Loc. fac. Lâcher, ouvrir la bonde, Don­
n e r un l ib re cours : L Â C H E R LA BONDE à ses 
larmes, à ses plaintes, à sa colère. Je LÂCHE 
LA BONDE à mes larmes. ( J . - J . Rouss.) 

A son cours violent je veux ouvrir la bonde. 
TRISTAN. 

• . Notre amante 
Lâche la bonde aux pleurs cette fois-la. 

LA FONTAINE. 

— Techn . P ièce de cuivre soudée sur la 
faïence d 'une cuve t t e de gïM-de-robe. 
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